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ENQUETE PUBLIQUE 

Portant sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la 

société Parisloire pour la transformation de papier, activité soumise à la 

réglementation des installations classées pour la protection de 

l’environnement 

12 rue Baptiste Marcet - Lussac les Châteaux (86) 

Base réglementaire :  Ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017 Décrets 2017-81 et 2017-

82 du 26 janvier 2017 ; Code de l'environnement : art. L122-1-1, art. L123-1 a ̀ 16 et R122-1 

et suivants 
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1 Le rapport d’enquête 

 

 

 

1.1 Le demandeur 

 
La Société par Action Simplifiée (SAS) Parisloire exploite une unité de production 

implantée sur la zone artisanale « les Clairances » de Lussac-les-Châteaux (86).  

Créée en 1986, elle répondait aux besoins d’une clientèle de l’édition par de la vente 

sur stock et du découpage de bobines. 

Les résultats des trois derniers exercices comptables témoignent d’une bonne santé 

financière confirmé par la cotation « 4 » émise par la banque de France début 2019. 

La société Parisloire est en capacité de supporter le financement de son projet. 

 

 

 

 

 

Face aux évolutions conjoncturelles, en 2008, à l’occasion de la reprise de la société, 

les actuels dirigeants ont réorienté l’activité vers l’emballage et le packaging. 

Une subtile association entre l’acquisition de machines spécifiques, l’activation des 

compétences internes et la relation constructive avec une nouvelle clientèle a permis 

de développer une activité de niche actuellement épargnée par la concurrence. Le 

partenariat initial avec les sociétés clientes a renforcé un climat de confiance. 

Désormais, Parisloire est un acteur du monde de la découpe de matériaux 

d’emballages souples reconnu pour sa capacité à honorer des demandes aux 

caractéristiques en dehors des standards.  
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1.2 L’objet de l’enquête 

 
Compte tenu de la nature de ses activités, la SAS Parisloire est soumise à la législation 

sur les installations classées pour la protection de l’environnement. En 2011 l’activité 

de dépôt de papier, carton étant inférieure à 20 000 m3 pour une capacité de 

transformation de moins de 20 T/Jour la société a été attributaire d’un récépissé de 

déclaration n° 2011-013 en date du 17 février 2011. 

Le projet de création d’un nouveau barnum conduira à l’accroissement du volume de 

stockage associé à une augmentation de production. Un dossier de demande 

d’examen au cas par cas a été déposé et enregistré sous le n° 2019-8059.  

Le tableau suivant répertorie les activités de la société Parisloire relevant de la 

réglementation sur les installations classées. 

 

Nature de l’activité Capacités Rubrique 

nomenclature 

ICPE 

Régime 

 

Transformation du papier carton 

 

Production 

P = 40T/J 

(P>20T/j) 

 

2445 

 

A 

Autorisation 

Dépôt de papiers, cartons ou 

matériaux combustibles 

analogues y compris les produits 

finis conditionnés à l’exception 

des établissements recevant du 

public.  

Volume 

V =1915 m
3

 

1530 D 

Déclaration 

Stockage de polymères (matières 

plastiques, caoutchoucs, 

élastomères, résines et adhésifs 

synthétiques)   

 

Volume 

susceptible 

d’être stocké 

VS = 5m
3

 

2662 Non Classé 

NC 

Transformation de polymères, 

(matières plastiques, caoutchouc, 

élastomère, résine et adhésifs 

synthétiques) par tout procédé 

exclusivement mécanique (sciage, 

découpage, meulage, broyage, ...) 

Quantité de 

matière 

susceptible 

d’être traitée 

Q = 0,1T/J 

2661-2 Non Classé 

NC 

Stockage de bois ou matériaux 

combustibles analogues y 

compris les produits finis 

conditionnés et les produits ou 

déchets répondant à la définition 

de la biomasse et visés par la 

rubrique 2910-A, ne relevant pas 

de la rubrique 1531 à l’exception 

des établissements recevant du 

public.  

Volume 

susceptible 

d’être stocké 

VS = 500 m
3

 

1532 Non Classé 

NC 

 

L’accroissement de production programmé est à l’origine du dépassement du seuil 

de 20T/J de transformation de matière première (transformation journalière de 40T 

de bobines mères). C’est ainsi qu’elle relève de l’autorisation au titre de la rubrique 

2445 de la nomenclature des ICPE.  
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1.3 Les bases réglementaires de l’enquête publique 

 
La présente enquête publique répond aux textes suivants : 

 

• Arrêté préfectoral n°2020-DCPPAT/BE-114 du 21 juillet 2020 portant ouverture 

d’une enquête publique sur la demande d’autorisation environnementale 

présentée par la société Parisloire pour l’installation de transformation de 

papier sur la commune de Lussac Les Châteaux, activité soumise à la 

réglementation des installations classées pour la protection de 

l’environnement, 

• Arrêté préfectoral du 24 avril 2019 portant décision d’examen au cas par cas 

en application de l’article R122-3 du code de l’environnement dont l’article 1
er

 

informe que l’extension de stockage de matériaux souples pour l’emballage, 

de carton et de papier de 1000 m2 sur le site de Parisloire à Lussac Les 

Châteaux n’est pas soumis à étude d’impact, 

•  Décision N° E20000072/86 du 15 juillet 2020 désignant le commissaire 

enquêteur, 

 

1.4 La composition du dossier 

 
Sous l’autorité des dirigeants, l’élaboration du dossier a été confiée au cabinet « ASIO 

CONSEIL » implanté 4 impasse de la Ferbouchère 86410 Saint Laurent de Jourdes. Il 

se compose comme suit : 

 

1.4.1 Résumé non technique 

 
Il reprend l’ensemble des points développés dans les différentes parties du dossier 

et permet d’appréhender les enjeux du projet (motivation, incidences, dangers…). 

 

 

1.4.2 Dossier administratif et technique 

 
Il comporte les rubriques suivantes : 

• Présentation du demandeur, 

• Présentation du projet, 

• Situation administrative du site de Lussac les Châteaux,  

• Description de l’établissement de Parisloire, 

• Description des activités actuelles et futures, 

 

1.4.3 Étude d’incidence environnementale 

 
Elle est développée selon le schéma suivant : 

• Base et objectifs de l’étude d’incidence environnementale, 

• Raisons ayant conduit au choix du site, 

• Environnement, 

• Eau, sol et sous-sol, 

• Faune et flore, 

• Bruit, 

• Air, 

• Trafic, 
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• Paysage, 

• Déchets, 

• Émissions lumineuses, 

• Utilisation rationnelle de l’énergie, 

• Évaluation des risques sanitaires, 

• Impacts cumulés, 

• Remise en état des lieux en cas de cession d’activité, 

 

1.4.4 Étude de dangers 

 
Le séquençage suivant a été adopté : 

• Base et objectifs de l’étude des dangers, 

• Méthodologie, 

• Accidentologie, 

• Moyens de prévention et de protection, 

• Potentiel de dangers 

• Évaluation des risques, 

• Conclusion,  

 

1.4.5 Annexes numérotées de 1 à 19 

 

• Annexe 1: Plan du projet, 

• Annexe 2: Récépissé de déclaration relatif aux activités de l’établissement de 

Parisloire, 

• Annexe 3: Arrêté préfectoral du 24 avril 2019 portant décision d’examen au 

cas par cas en application de l’article R122-3 du code de l’environnement, 

• Annexe 4: Justificatif de maîtrise foncière du terrain, 

• Annexe 5: Données météo, 

• Annexe 6: Étude acoustique – avril 2019, 

• Annexe 7: Dimensionnement des besoins en eau d’extinction d’incendie – 

document D9, 

• Annexe 8: Dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction – 

document D9A 

• Annexe 9: Données accidentologie – extrait BARPI, 

• Annexe 10: Contrôle des installations électriques suivant le document 

technique APSAD D19, 

• Annexe 11: ARF et étude technique foudre – RG Consultant – Octobre 2019 

• Annexe 12: Fiche technique de la toiture du bâtiment de stockage des 

matières premières, 

• Annexe 13: Rapport de visite des établissements Viaud 

• Annexe 14: Tableau d’analyse des risques, 

• Annexe 15: Évaluation des flux thermiques – modélisation Flumilog, 

• Annexe 16: Convention de mise à disposition de la réserve incendie de Poitou 

Carburants, 

• Annexe 17: Audit de conformité réglementaire – rubriques ICPE 1530 et 

2445, 

• Annexe 18: Arrêté n° 2000/DDAF/SFEE/613 du 28 décembre 2000 autorisant 

le prélèvement des eaux de captages « sous Villars » et « Les Buissonnières », 

• Annexe 19: Gestion des eaux pluviales – Méthode des pluies, 
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1.5 La nature du projet 

 

1.5.1 Situation actuelle 

 

1.5.1.1 Implantation 
 

 
 

 

 

 

  
                                                              

Source : Géoportail 

 
Situé le long de l’Avenue de l’Europe l’accès aux locaux s’effectue par la rue 

Baptiste Marcet commune de Lussac les Châteaux département de la Vienne. Le 

site à une superficie de 1ha 99a 96ca. 
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1.5.1.2 Effectif  
 
Dans sa configuration actuelle l’unité de production compte 18 salariés : 

• Une équipe de direction composée de Madame et Monsieur Bouquet, 

• Une équipe commerciale et administrative de 5 personnes, 

• Une équipe de production de 5 agents animée par un chef d’équipe, 

 

1.5.1.3 Fonctionnement 
 
L’unité de production fonctionne 50 semaines par an, les deux semaines d’arrêt étant 

consacrées aux activités de maintenance dites lourdes et de nettoyage approfondi, le 

nettoyage hebdomadaire étant réalisé chaque samedi. 

Trois équipes se relaient du lundi au vendredi pour couvrir, par chevauchement, la 

plage horaire 4h-23h. Les agents administratifs et la direction occupent la séquence 

8h à 18h. 

 

 

1.5.1.4 Type de prestations  
 

 

 

Prestations de base 

 

 

Modification du format de la 

bobine 

Redimensionnement de la 

bobine 

Fractionnement de la bobine 

 
 

 

 

 

 

 

Exemple de fractionnement d’une bobine 

 

 

 

 

Prestations à la carte 

 

Solutions bobines Services 

• Redimensionnement des bobines 

(optimisation des stocks…)  

• Sauvetage de bobines (abimées, 

souillées, mouillées…) 

• Changement de tube central (écrasé, 

inadapté…) 

• Recherche et développement 

(collaboration avec le client par une 

recherche de solutions sur site) 

• Sourcing (expertise des solutions 

d’emballage) 

• Personnalisation des packagings  
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Exemple de sauvetage d’une bobine souillée 

1.5.1.5 Diagramme de fabrication 
 

 
Réception/Contrôle des matières premières = bobines « mères » 

 
Stockage des matières premières 

 
Tronçonnage 

 
Prestation 

 

 
Extraction « déchets » 

 
Conditionnement palettisation Produit fini = « bobines filles » 

                                                                                                                       
Stockage déchets 

 

Retrait déchets 

 

 
Stockage produits finis 

 

 

Contrôle véhicule / Expédition 

 

 

1.5.1.6 Clientèle : 
 

Elle est d’origines variées : aéronautique, agro-alimentaire, cosmétique, 

industrie, packaging, pharmaceutique, textile, transport… 

 

 

 

Infographie extraite du site de la société Parisloire 

 

 

 

 

1.5.1.7 Volume produit   
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En 2018, l’entreprise a généré 7000 tonnes de papier/carton traités et environ 5 

tonnes de matière plastique traitée. 

 

1.5.2 Caractéristiques du projet 

 

1.5.2.1 Motivation 
 

Reconnu pour sa réactivité, son adaptabilité et sa maitrise de procédés de 

fabrication aux faibles marges de tolérance, Parisloire poursuit une courbe de 

croissance de 15% par an. 

Afin d’améliorer son service à la clientèle, l’acquisition d’une bobineuse plus 

performante est apparue nécessaire. Ce nouvel équipement conduit à accroitre le 

seuil de production d’où l’obligation d’augmenter la capacité de stockage des 

matières premières.  

De plus pour répondre aux impératifs de l’industrie agro-alimentaire, cosmétique 

et/ou pharmaceutique les bobines fournies doivent être exemptes de corps 

étrangers.  C’est pourquoi, afin de tendre vers la maitrise du point critique que 

constitue la présence d’insectes volants dans le local de production il convient de 

l’isoler de l’ambiance extérieure par la création de couloirs couverts. 

 

1.5.2.2 Nature des modifications 
 

Pour répondre aux impératifs exposés ci-dessus, le projet comprend les 

constructions suivantes : 

• Un barnum de 700 m
2

 

• Un couloir de circulation couvert de 185 m
2

 

• Un couloir de circulation couvert de 70 m
2

 

• Des locaux sociaux 60 m
2

 

• Une aire bétonnée affectée au stockage des bennes à déchets et des palettes 

• Un parking de 20 places 

 

Ces trois derniers points sont consécutifs d’une augmentation programmée de 

l’effectif et répondent à une volonté d’améliorer les conditions d’accueil du 

personnel. 

 
Depuis sa création en 1986 le site a évolué comme il suit : 

 

 
Tableau extrait du dossier administratif et technique 
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Les extensions génèreront de nouveaux flux d’activité tels que présentés ci-

dessous. 

 

 

 

 

 

Dans l’immédiat, le maintien d’un quai commun pour la réception des matières 

premières et l’expédition des produits finis conduit à adopter une circulation en « fer 

à cheval ». Si la société Parisloire devait envisager une nouvelle extension, la parcelle 

annexe récemment acquise autorisera une phase ultime d’agrandissement. Elle 

imposera la création d’une réception distincte de l’expédition qui conduira à opter 

pour un cheminement continu du stockage des matières premières vers celui des 

produits finis.  

 

1.5.2.3 Les Travaux annexes 
 
Associées aux travaux de base certaines modifications viennent complémenter le 

projet : 

 

• Remplacement de la toiture pour achever le cycle de désamiantage de la 

structure au profit d’éléments de bardage double peau, 

• Substitution des panneaux extérieurs par un bardage double peau, 

• Création d’une aire bétonnée de 225 m
2 

destinée au stockage des bennes à 

déchets (papier, carton) et des palettes en bois, 

• Implantation d’un poste couvert affecté à la charge des batteries des chariots 

élévateurs,  
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• Suppression de la cuve de stockage de gaz, 

 

1.5.2.4 Les bénéfices attendus 
 
Ils répondent à différents objectifs en lien avec l’accroissement de la capacité de 

production. 

 

• Accroissement de productivité 

• Optimisation des prestations 

• Recrutement de personnel 

• Augmentation significative du volume de stockage des matières premières, 

• Amélioration des conditions d’accueil et de travail du personnel tout en 

permettant son développement, 

• Maitrise du risque de pénétration des insectes volants dans le local de 

production, 

• Abandon des énergies fossiles en optant pour le « tout électrique »,  

• Abaissement des émissions acoustiques lié à l’aménagement de sas de 

communication entre locaux de stockage et de production, à l’isolation 

phonique des cloisons extérieures et de la toiture et à l’utilisation de chariots 

élévateurs électriques, 

• Gain en consommation d’énergie en lien avec l’isolation thermique et la 

réduction de communication directe avec l’ambiance extérieure, 

 

1.6 L’organisation de l’enquête  

 
L’enquête publique a été menée dans le respect de l’arrêté préfectoral n° 2020-

DCPPAT/BE-114 du 21 juillet 2020. 

 

1.6.1 Désignation du commissaire enquêteur 

 

Monsieur le président du tribunal administratif a nommé le commissaire enquêteur 

par décision n° E20000072/86 du 15 juillet 2020.  

Le commissaire enquêteur a réceptionné le dossier par voie postale le 21 juillet 

2020 

 

1.6.2 Information du public 

 

L’objet et les informations relatifs à l’enquête publique ont été diffusés selon les 

modes suivants : 

• Publications d’un avis d’enquête publique dans la rubrique « annonce légale » 

de Centre Presse et de La Nouvelle République les 27 août et 17 septembre 

2020, 

• Affichage de l’avis d’enquête sur le panneau dédié de la municipalité de 

Lussac les Châteaux ainsi qu’en façade de la parcelle nouvellement acquise 

par la société Parisloire et jouxtant les bâtiments de production, 

• Site internet de la préfecture, (http://www.vienne.gouv.fr – rubrique 

« politiques publiques – environnement, risques naturels et technologiques – 

installations classées- industrielles), 

• Rappel des spécificités de l’enquête publique à l’aide du panneau municipal 

lumineux, 

http://www.vienne.gouv.fr/
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• Accès depuis la page d’accueil du site officiel de la commune de Lussac les 

Châteaux à un menu déroulant conduisant vers les informations relatives à 

l’enquête, 

 

 

1.6.3 Visite sur site 

 

Le 15 septembre, entre 16h et 18h monsieur Marc Bouquet, président de la SAS 

Parisloire, a présenté son établissement et les modalités de fonctionnement actuelles. 

Dans un second temps, il a développé l’ensemble des modifications introduites par le 

projet d’extension, sans omettre, d’en justifier la nécessité et la portée attendue. 

Aucune question n’ayant été éludée, je remercie monsieur Marc Bouquet pour son 

accueil, sa disponibilité et la transparence de ses échanges. 

 

1.7 Le déroulement de l’enquête 

 

L’enquête s’est déroulée du 14 au 29 septembre 2020, période pendant laquelle le 

public pouvait émettre ses observations selon son choix : 

 

• Registre d’enquête sur l’une des pages numérotées et paraphées par le 

commissaire enquêteur. Le registre était à sa disposition dans une salle de la 

mairie de Lussac les Châteaux, siège de l’enquête publique au cours des 

heures d’ouverture (du lundi au vendredi de 9H à 12h et de 14h à 17h ainsi 

que le samedi matin de 9h à 12h). 

• Courrier adressé au commissaire enquêteur au siège de l’enquête publique 9 

route de Montmorillon 86320 Lussac les Châteaux, 

• Échange avec le commissaire enquêteur lors des permanences qui se sont 

tenues au siège de l’enquête : 

o Le 14 septembre 2020 entre 9h et 12h, 

o Le 23 septembre 2020 entre 14h et 17h, 

o Le 28 septembre entre 14h et 17h 

 

L’accueil du commissaire enquêteur par les agents de la municipalité a été assuré 

avec une attention bienveillante. Le pétitionnaire avait déposé l’équipement 

permettant l’application des gestes barrières lors de la consultation du dossier.   

 

1.8 Les observations 

 

1.8.1 Public 

 
Au cours des trois permanences aucune personne n’a été accueillie. Aucun courrier 

n’a été adressé au commissaire enquêteur au siège et sur la période de l’enquête. Les 

hôtesses en charge de l’accueil à la mairie de Lussac les Châteaux n’ont enregistré 

aucune demande de consultation du dossier pendant l’enquête.  

 

1.8.2 Conseil municipal  

 
Par délibération n° 20200928_6 du 28 septembre 2020 le conseil municipal de Lussac 

les Châteaux a donné un avis favorable à la demande d’autorisation environnementale 

présentée par la société Parisloire, concernant le projet d’extension d’une installation 

de transformation de papier sur le territoire de la commune de Lussac les châteaux.  
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1.8.3 Commissaire enquêteur 

 
Le 2 octobre 2020 remise à monsieur Marc Bouquet, président de la SAS Parisloire, le 

procès-verbal de synthèse établi dans les huit jours qui ont suivi la clôture de 

l’enquête publique.  

Deux écarts pouvant impacter la sécurité incendie de la structure ayant été relevés 

dans le dossier des réponses étaient attendues sur : 

 

• Les suites données au second relevé de défaut concernant le « porte fusible 

et fusible » constaté par un agent habilité de l’agence Apave-Poitiers. En effet 

le document intégré au dossier ne mentionne aucune action corrective dans 

les deux mois suivant le constat comme préconisé, 

• Les modalités de communication avec le personnel de production lorsqu’il est 

à l’origine d’un dysfonctionnement pouvant être à l’origine d’un risque 

d’incendie avec pour objectif une correction définitive 

 

1.9 Mémoire en réponse 

 

Le procès-verbal de synthèse établit au terme de l’enquête publique a été remis à 

monsieur Marc Bouquet, président de la société Parisloire, le 2 octobre 2020. A cette 

occasion son contenu a été développé et les premières explications avancées.   

 

Le commissaire enquêteur a été destinataire du mémoire en réponse rédigé par la SAS 

Parisloire le 12 octobre 2020. Il développe les arguments nécessaires à la bonne 

compréhension des actions menées face aux constats.  

 

Son contenu autorise la levée des observations quant aux mesures de prévention du 

risque incendie et à la sensibilisation du personnel lors de relevés d’écart pouvant 

impacter la sécurité de l’établissement. 

 

• La transmission de la suite chronologique des rapports de l’agence de l’Apave-

Poitiers dûment complétés prouve la réactivité de la société face aux anomalies 

dénoncées, 

• Les moyens de communication internes commentés et justifiés valident 

l’engagement de la direction à soumettre le personnel au respect des 

prescriptions permettant de tendre vers un niveau de rigueur optimale. 

 

 

 

 

 Fait à Paizay le Sec le 19 octobre 2020 

 

 

 

 

Jean-Yves Bellier 

Commissaire enquêteur 
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2.11 Annexe 11 PV de Synthèse 

 

SAS Parisloire 
 

 

Enquête Publique 

 

Autorisation environnementale 

 

 

 
 

 

 

12 rue Baptiste Marcet - Lussac les Châteaux 

Vienne - 86 

 

 

 

 

Procès-Verbal de Synthèse 

 

Enquête publique  

14 septembre 9h au 28 septembre 17h 

 

 

 

 

 

 

Le commissaire enquêteur 

Jean-Yves Bellier 
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3 PV de Synthèse Rappel 

La rédaction d’un procès-verbal de synthèse est obligatoire pour toutes les enquêtes 

environnementales. Il permet au responsable du projet, plan ou programme d'avoir 

connaissance, aussi exhaustive que possible, des préoccupations ou suggestions 

exprimées par le public ayant participé́ a ̀ l'enquête. Il doit lui être remis, par le 

commissaire enquêteur, sous les huit jours suivant la clôture de l’enquête publique. 

Si le responsable du projet, plan ou programme ne répond pas dans le délai de quinze 

jours de la remise du procès-verbal de synthèse sous forme de mémoire, il est 

considèré comme ayant renoncé́ a ̀ cette faculté́.  

4 PV de Synthèse Organisation et déroulement de 

l’enquête publique 

L’enquête publique portant sur la demande d’autorisation environnementale 

présentée par la Société Parisloire pour l’installation de transformation de papier, sur 

la commune de Lussac Les Châteaux s’est déroulée en application de l’arrêté 

préfectoral n°2020-DCPPAT/BE-114 du 21 juillet 2020. 

4.1 Le dossier d’enquête publique et le registre  

Ils ont été mis à la disposition du public du lundi 14 septembre au lundi 28 septembre 

2020 : 

Dans une salle de la mairie de Lussac les Châteaux, siège de l’enquête publique, 

durant les heures d’ouverture. Cette salle équipée d’un poste informatique pour la 

lecture du dossier dématérialisé sur clé USB présente une baie vitrée autorisant sa 

surveillance par l’hôtesse d’accueil. 

Sur le site internet de la préfecture (http://www.vienne.gouv.fr-rubrique « politiques 

publiques - environnement, risques naturels et technologiques – installations classées 

– industrielles » n’étaient consultables que le dossier et les informations relatives à 

l’enquête publique. 

Un poste informatique à la disposition du public à la préfecture de la Vienne -Place 

Aristide Briand 86000 Poitiers- de 8h45 à 12h et de 13h30 à 16h permettait de 

consulter le dossier. 

4.2 L’information du public  

 

Le public a été informé de la tenue de l’enquête publique ainsi que des modalités de collecte 

des observations par les moyens suivants : 

• Publication d’un avis d’enquête dans la rubrique « annonce légale » de 

Centre Presse et de La Nouvelle République 

• Affichage de l’avis d’enquête sur le panneau dédié de la commune de 

Lussac les Châteaux ainsi qu’en façade du terrain nouvellement acquis par 

la société Parisloire jouxtant les bâtiments de production. 

http://www.vienne.gouv.fr-rubrique/
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Géolocalisation 

 

 
 

Géolocalisation 

 

 

 

 

• En complément la municipalité a également communiqué sur 

l’ouverture d’une enquête publique par affichage lumineux et sur la 

page d’accueil de son site officiel. 

 

 

 

 

Information page d’accueil 

 

 

Premier déroulé de page 

 

 

 

 

 
 

 
 

Chronologie des permanences 
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Présentation de l’enquête 

4.3 La mise en œuvre des gestes barrières lors des 

déplacements en mairie 

Le pétitionnaire a fourni une boîte de masques bucco-nasaux à usage unique, des 

gants jetables et un flacon de gel hydro alcoolique. Cet équipement a permis de 

respecter les mesures de protection imposées dans le cadre de la pandémie « Covid 

19 ». 

4.4 Les permanences 

Au nombre de trois elles se sont tenues le :  

• 14 septembre de   9h à 12h, 

• 23 septembre de 14h à 17h, 

• 28 septembre de 14h à 17h, 

5 PV de Synthèse Observations 

 

 

5.1 Les permanences 

 

• 14 septembre : 

Accueil par l’hôtesse qui présente le lieu où sera reçu le public. Dans 

la matinée, monsieur David Marchand, Directeur général des Services 

se présente, développe les mesures de communication adoptées pour 

informer le public de l’ouverture de l’enquête publique et précise qu’il 

se tient à la disposition du commissaire enquêteur. En fin de matinée 

je reçois monsieur Bouquet Président de la société Parisloire. Il expose 

l’historique de son entreprise et les motivations ayant conduit à 

l’extension. Aucune personne ne s’est présentée. 

 

• 23 Septembre : 

Monsieur David Marchand signale qu’une délibération portant sur le 

projet de la société Parisloire est à l’ordre du jour du prochain conseil 

municipal et que l’avis d’affichage est à la signature de monsieur le 

maire. Aucune personne ne s’est présentée. 

 

• 28 septembre : 

Monsieur Dreano, représentant le Cabinet ASIO Conseil, rédacteur du 

dossier soumis à l’enquête publique s’est présenté au cours de cette 

dernière permanence.  

A cette occasion il a répondu à une interrogation concernant la mise 

en œuvre de l’étude acoustique en complétant le registre. Il précise 

que « la hauteur de mesurage du sonomètre au-dessus du sol est de 

1,5 m ». Aucune autre personne ne s’est présentée 

 

Au terme de ces trois permanences aucune observation émanant du 

public n’a été enregistrée. 
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5.2 Le courrier 

 
Le siège de l’enquête publique n’a été destinataire d’aucun courrier relatif à 

l’enquête publique objet du présent procès-verbal. 

 

5.3 Le conseil municipal 

 
Par délibération en date du 28 septembre 2020, le conseil municipal de la commune 

du Lussac les Châteaux s’est prononcé, à l’unanimité, favorable à l’installation de 

transformation de papier sur son territoire, demandée par la société Parisloire.  

 

5.4 Le commissaire enquêteur 

 
Le dossier soumis à l’enquête publique comporte l’ensemble des éléments 

permettant d’apprécier le projet porté par la société Parisloire.  

Afin de compléter les éléments contribuant à l’évaluation de la demande il apparaît 

opportun d’apporter quelques compléments à l’annexe 10 intitulée : « Contrôle des 

installations électriques suivant le document technique APSAD D19 ». 

 

L’étude des dangers se réfère à l’accidentologie supportée par l’industrie de la 

papèterie. Les accidents, quantitativement peu élevé pour ce secteur, sont 

majoritairement de deux types : 

 

• Incendies, 

• Rejets de matières dangereuses, 

 

La société Parisloire n’assurant que des actions mécaniques le rejet de matières 

dangereuses a été exclu des sources de danger. 

Par contre, « le site de Parisloire, de par la nature de son stockage sous forme de 

bobines de papier et de carton, relève de la 2éme catégorie d’incendie dit de feux 

couvrants » (extrait du point 3.2.1 de l’accidentologie présentée dans le dossier). 

 

Or, le compte rendu de contrôle établi le 28/06/2018 par un agent habilité de 

l’agence Apave-Poitiers relève un défaut concernant le « porte fusible et fusible sur 

carte de commande en haut à gauche » à traiter sous deux mois. Alors qu’il est 

rappelé que ce défaut a déjà été constaté, le document ne porte pas la mention de la 

date et du nom de l’opérateur ayant donné suite à ce constat.  
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Une autre observation fait état d’un stockage de palettes en bois devant l’armoire 

électrique 

 

 

 

Ces deux points constituent des facteurs potentiels d’apparition du danger 

« incendie » par un défaut de maitrise du risque. 

 

Compte tenu de la sensibilité du pétitionnaire à la maitrise de la qualité, il lui est 

demandé de : 

• Fournir le document précisant la date à laquelle le défaut dénoncé a été corrigé 

et le nom de l’opérateur en charge de cette action corrective. 

• Transmettre le document qui établit les modalités de communication avec les 

agents de production (compte rendu de réunion, note d’information…), 

notamment lorsqu’il est constaté un écart pouvant favoriser les risques 

d’apparition d’un danger.    
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2-12 Annexe 12 Mémoire en réponse 
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2.13-  Annexes 13 - Annexes du mémoire en réponse 
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